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Souveraineté numérique : le Maroc face à la montée des 
menaces

Terres agricoles : l’État veut sanctuariser le foncier de la 
région Béni Mellal-Khénifra

Recherche agricole : l’État recentre ses financements sur 
l’eau et le climat

5G, fibre, connectivité : le 
Maroc accélère sa révolu-
tion télécoms

Énergie : une nouvelle évalua-
tion de l'AIE prévue pour le 
Maroc

GITEX Africa 2026 
: un virage multi-
sectoriel pour accé-
lérer la transforma-
tion numérique du 
continent

Nasser Kettani : La 
montée en puis-
sance du cloud 
suppose une trans-
formation profonde 
des infrastructures

Jeudi 09 Avril 2026

Face à l’explosion des attaques informatiques et à la montée des risques nu-
mériques, le Maroc accélère la structuration de ses capacités de défense. Entre 
stratégie nationale, prise de conscience des entreprises et émergence d’acteurs 
locaux, la protection des systèmes d’information s’impose désormais comme 
un enjeu clé de souveraineté.

Le département de l’Agriculture relance le chantier des cartes agricoles régio-
nales avec un focus, cette fois-ci, sur Béni Mellal-Khénifra. Objectif : mieux 
connaître, classer et protéger les terres agricoles à travers un système d’in-
formation géographique intégré, afin d’encadrer l’urbanisation et d’orienter 
les décisions d’aménagement dans un territoire soumis à une forte pression 
foncière.

Le département de l’Agriculture lance une nouvelle édition du Mécanisme 
compétitif de recherche, développement et vulgarisation, en recentrant les 
financements sur les enjeux critiques du secteur, notamment l’eau et la ré-
silience climatique. Doté d’un système de sélection exigeant et d’un finan-
cement conditionné à la performance, ce dispositif vise à rapprocher la re-
cherche scientifique des besoins opérationnels du terrain. Les projets retenus 
pourront bénéficier d’un appui pouvant atteindre 600.000 dirhams sur une 
période maximale de trois ans, avec des décaissements annuels plafonnés et 
indexés sur l’état d’avancement des travaux. Une part significative des budgets 
alloués devra en outre être consacrée au transfert et à la diffusion des résul-
tats, afin de garantir leur appropriation par les acteurs du secteur.

GITEX Africa Morocco s’ouvre 
à Marrakech avec une ambition 
renforcée : élargir son champ 
d’action à des secteurs clés pour 
accélérer l’industrialisation nu-
mérique de l’Afrique, de l’intelli-
gence artificielle aux infrastruc-
tures, en passant par la finance 
digitale.

Le cloud se fraie un chemin au 
Maroc, mais reste encore en 
phase de structuration, porté 
surtout par les grandes entre-
prises et les start-ups. Le cloud 
public ne fait pas que transfor-
mer les usages, il introduit aussi 
de nouveaux risques, qu’ils soient 
juridiques, opérationnels, straté-
giques ou liés à la dépendance. 
Selon l’expert Tech & DPO, 
Nasser Kettani, sa montée en 
puissance nécessite un renforce-
ment des réseaux, une évolution 
du cadre réglementaire et une 
énergie adaptée. Les freins à son 
adoption sont surtout liés à des 
facteurs économiques, culturels 
et organisationnels.

Le Maroc franchit un nouveau cap dans 
sa transformation numérique. Porté par le 
déploiement de la 5G, la montée en puis-
sance de la fibre optique et une connec-
tivité en forte expansion, le Royaume 
s’impose progressivement comme un hub 
de télécommunication régional. Mais der-
rière cette accélération, les défis d’accessi-
bilité, de couverture et d’équilibre territo-
rial restent entiers.

À la veille d’une nouvelle phase de sa tran-
sition énergétique, le Maroc va faire l’objet 
d’un double examen conduit avec l’Agence 
internationale de l’énergie. Entre revue 
globale et analyse ciblée de la sécurité 
énergétique, Rabat cherche à consolider 
ses acquis tout en ajustant ses politiques 
aux nouvelles contraintes internationales.

EDITION 
N°

à 
ne

 p
as

 je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

, p
ar

ta
ge

z-
le

Énergies renouvelables au 
Maroc : pourquoi les chiffres 
de l’Irena diffèrent des esti-
mations nationales
Le Maroc continue de renforcer ses capa-
cités renouvelables, mais leur poids réel 
dans le mix électrique fait débat. Elles 
représentent 39,6% de la capacité instal-
lée en 2025, selon l’Agence internationale 
pour les énergies renouvelables, un ni-
veau inférieur aux estimations nationales 
(plus de 45% annoncés par le gouverne-
ment), en raison notamment de diffé-
rences méthodologiques. Décryptage.
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***************

BIO BOUZ SARL
****

SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-
MITEE
AU CAPITAL DE 
100.000,00 DHS
Siège Social : KSAR 
TARDA LKHENG ER-
RACHIDIA
RC N° 20025
* Aux termes d’un acte 
sous seing privé en 
date du 31/03/2026 à
ERRACHIDIA, les 
associés en assem-
blée générale extraor-
dinaire ont décidé ce 
qui suit :
 Cession de 
QUATRE CENT 
CINQUANTE (450) 
parts sociales de 
100,00 Dhs chacune 
entièrement libérées 
de l’associé Mr MOU-
LAY LARBI ALAOUI 
au nouvel associé Mr 
MOHAMED BOUZ.
 Cession de 
QUATRE CENT CIN-
QUANTE (450) parts 
sociales de 100,00 
Dhs chacune entiè-
rement libérées de 
l’associé Mr MOULAY 
LARBI ALAOUI au 
nouvel associé Mme 
FATIMA BOUZ.
 Cession de CENT 
(100) parts sociales 
de 100,00 Dhs cha-
cune entièrement 
libérées de l’associé 
Mr EL HOU BAALI au 
nouvel
associé Mr MOHA-
MED BOUZ.

 Démission de Mr 
EL HOU BAALI de la 
gérance et nomina-
tion de Mme FATIMA 
BOUZ en qualité de 
gérant unique de la 
société.
 Etablissement des 
nouveaux statuts.
* Dépôt : le dépôt 
légal a été effectué au 
greffe du tribunal de 
1 ère
instance d’ERRACHI-
DIA le 08/04/2026 
sous le 316/2026.

***************

ORLEON TRAVAUX

SARL AU
****

SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-
MITEE A ASSOCIE 
UNIQUE
AU CAPITAL DE 
600.000,00 DHS

Siège Social : KSAR 
TIMZOUGHINE ELK-
HENG ERRACHIDIA
RC N° 16837
* Aux termes d’un acte 
sous seing privé en 
date du 24/03/2026 à
ERRACHIDIA, l’asso-
cié unique a décidé ce 
qui suit :
 Transfère de siège 
social de l’ancienne 
adresse : Garrage 
au N° 12 Lot Elwifaq 
Errachidia à la nou-
velle adresse : Ksar 
Timzoughine Elkheng
Errachidia.
 Etablissement des 
nouveaux statuts.
 * Dépôt : le dépôt 
légal a été effectué au 

greffe du tribunal de 
1 ère
instance d’ERRACHI-
DIA le 08/04/2026 
sous le 315/2026. 

***************

EXCURSION BY 
CAN AM

****
CONSTITUTION
Aux termes d'un acte 
SSP il a été établi 
A- MARRAKECH en 
date du 30/03/2026, 
les statuts d’une so-
ciété Responsabilité 
limitée dont les carac-
téristiques sont.
* DENOMINATION:  
Excursion By Can 
Am* FORME JURI-
DIQUE: S.A.R.L
* SIEGE SOCIAL: 
APP 3 1ER ETAGE 
IMM DAHIR BD HAS-
SAN 2 HAY HASSANI 
MARRAKECH.
+ OBJET : la société 
a pour objet –OR-
GANISATION ET 
EXPLOITATION DES 
ACTIVITES DE LOI-
SIRS NOTAMMENT 
LES EXCURSIONS 
EN QUADS BUGGYS 
ET AUTRS VEH-
CULES.
- LOCATION DE 
QUADS ET AQUIPE-
MENTS ASSOCIES.
- ENCADREMENT ET 
ACCOMPAGNEMENT 
ET TOURISTES 
DANS LE CADRE DE 
CIRCUITS BALADES 
ET RANDONNES.
* CAPITAL SOCIAL 

Fixé à 10 000.00 
DHS divisé en 100 
parts de 100,00 
DHS.
Mr. SOBHY WAIL 
………..50 parts
Mme. KHAOULA 
DAHOUNI…...50 
parts
Soit au total Cents 
parts……100 parts
 GERANCE sont 
nommés gérants   
Mr. SOBHY WAIL.
2°) Le dépôt légal 
été effectué au 
greffe du Tribunal 
de commerce de 
MARRAKECH, sous 
numéro: 191345 et 
le registre du com-
merce N°179689 le 
08/04/2026.

***************

STE M.Y.2 IMMO 
SARL 

****
AVIS DE MODIFICA-
TION
STE M.Y.2 IMMO 
SARL Société à Res-
ponsabilité Limitée 
Siège social: N°72 
Appt 4, Nakhla 2. 
2ème étage, El Kelåa 
des Sraghna Capital 
social: 100.000,00 
DH RC:7103
Aux termes du 
procès-verbal de 
l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire 
en date du 05 janvier 
2026, les associés 
de la société STE 
M.Y.2 IMMO SARL 
ont décidé ce qui 
suit: Cession de 

parts sociales Ces-
sion de 500 parts 
sociales appartenant 
à M. BENROUM-
MANE AISSAM: 250 
parts au profit de M. 
ELHIDANI MOHAM-
MED YASSINE 250 
parts au profit de M. 
ELHIDANI MOHAM-
MED
Suite à cette cession, 
le capital social reste 
fixé à 100.000,00 
DH, divisé en 1000 
parts sociales de 100 
DH chacune, répar-
ties comme suit: M. 
ELHIDANI MOHAM-
MED YASSINE: 500 
parts M. ELHIDANI 
MOHAMMED: 500 
parts
Démission du gérant 
L'assemblée prend 
acte de la démission 
volontaire et défini-
tive de M. BENROU-
MMANE AISSAM 
de ses fonctions de 
gérant.. Quitus lui est 
donné pour sa
gestion. Nomination 
de la gérance Gé-
rant: M. ELHIDANI 
MOHAMMED YAS-
SINE, avec tous 
pouvoirs
Cogérant: M. ELHI-
DANI MOHAMMED, 
avec pouvoirs limités 
à la gestion courante 
Modification des 
statuts Les statuts 
ont été modifiés en 
conséquence et 
refondus.
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal compétent.
Faità El Kelâa des 
Sraghna Le 05
janvier 2026
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***************

H.S.K CONSTRUC-
TION

****

Création d’une Socié-
té à Responsabilité
Limitée Conformé-
ment à l’acte sous 
seing privé daté du 17 
FEVRIER 2026, les 
statuts de la société à 
responsabilité limitée, 
aux caractéristiques 
suivantes, ont été 
établis :
Nom : H.S.K 
CONSTRUCTION
Objet 

Entrepreneur de 
travaux divers ou de 
construction,
Négociant,

Marchand effectuant 
importation et expor-
tation, Transport de 
marchandises pour le 
compte d’autrui,
Siège social :736 
LOTIS RIYAD APPT 6 
ETG 3 RTE SEFROU 
FES
Capital social : 
100.000,00 dirhams, 
répartis comme suit :
- MR HAMZA HAJJA-
RI : 500 parts
- MR ALI SKALI LAMI 
: 500 parts

La gérance est assu-
rée par MR HAMZA 
HAJJARI, qui dispose 

Responsabilité limitée 
a associé unique dont 
les caractéristiques 
sont.
* DENOMINATION: < 
EL MORABITI.K>
* FORME JURIDIQUE: 
S.A.R.L A AU
* SIEGE SOCIAL: APP 
3 1ER ETAGE IMM 
DAHIR BD HASSAN 2 
HAY HASSANI MAR-
RAKECH.
- + OBJET : la société 
a pour objet – TRA-
VAUX DE PLOMBERIE 
ELECTRICITE ET
CLIMATISATION – 
TRAVAUX DE CARRE-
LAGE REVETEMENT 
ET FINITION –
TRAVAUX DIVERS OU 
CONSTRUCTIONS ( 
ENTREPRENEUR DE 
)
* CAPITAL SOCIAL 
Fixé à 100 000.00 DHS 
divisé en 1000 parts de 
100,00 DHS.
* GERANCE Est 
nommée gérant Mr EL 
MORABITI ABDELKE-
RIM.
2°) Le dépôt légal été 
effectué au greffe du 
Tribunal de commerce 
de MARRAKECH, sous 
numéro: 191243 et
le registre du com-
merce N°179581 le 
06/04/2026.

de tous les pouvoirs 
pour agir au nom de 
la société pour une 
durée indéterminée.
Les statuts de la so-
ciété ont été déposés 
et enregistrés auprès 
du greffe du tribunal 
de commerce de Fès 
le 03 MARS 2026 
sous le numéro 1513, 
et la société a été 
immatriculée au
registre du commerce 
sous le numéro 
89127. 

***************

SOCIETE GOOD 
PTB – SARL AU -

****

CONSTITUTION
Aux termes d'un 
acte SSP en date 
du 16/03/2026, il a 
été établi les Statuts 
d'une Société SARL 
AU dont les carac-
téristiques sont les 
Suivantes :
Dénomination 
: GOOD PTB
Forme Juridique : 
SARL AU
Objet :
- TRAVAUX D’IN-
FRASTRUCTURE ET 
TRAVAUX PUBLICS.
- TRAVAUX DIVERS.
- NEGICIANT
Siège Social : APP 
07 2EME ETG IM-
MEUBLE N° 110 

FRERES a décidé 
D’accepter :
* Prise d’acte du décès 
de feu Monsieur MO-
HAMED AIT OUCHEN, 
survenu le 14/03/2024, 
et quitus entier et défi-
nitif pour sa gestion.
* Répartition des parts 
sociales de feu Mr MO-
HAMED AIT-OUCHEN 
entre ses héritiers 
légaux..
* Nomination de Mr 
SALAH AIT OUCHEN 
et Mr SAID AIT 
OUCHEN en qualité de
gérants.
* Signature unique 
de Mr SALAH AIT 
OUCHEN Ou Celle 
de Mr SAID AIT 
OUCHEN.
* Modifications corréla-
tives des statuts.
* Pouvoirs pour ac-
complir les formalités 
légales.
Le dépôt légal a été 
effectué au tribunal de 
1ère Instance Tarou-
dant le 30/03/2026
sous N° 114.

***************

EL MORABITI.K

****

CONSTITUTION
Aux termes d'un acte 
SSP il a été établi A- 
MARRAKECH en date 
du 19/03/2026, les 
statuts d’une société

ANGLE BD SOULTAN 
MOULAY MOHAM-
MED ET RUE IMAM 
EL GHAZALI HAY 
HASSANI BERKANE.
DUREE : 99 ans.
Capital Social :
Fixée à 1 000.000,00 
DHS (UN MILLION 
Dirhams) divisé en 
10000 Parts Sociales 
de 100 Dhs chacune :
 10000 Parts attri-
buées à ……….Mr. 
BOUBOUH HICHAM
La GERANCE :
Mr BOUBOUH HI-
CHAM gérant de la 
société.
Le dépôt légal a été 
effectué au tribunal 
de Première Ins-
tance Berkane, le 
02/04/2026 Sous le 
N° 159, RC N°
11039 .

***************

ETABLISSEMENT 
AIT OUCHENE 
FRERES SARL

****

N° 80 DERB CHERIF 
TAROUDANT RE-
GISTRE COMMERCE 
N° 103
Au terme d'un acte 
sous signe prive en 
date du 02/03/2026.
L'assemblée générale 
extra ordinaire de 
la Ste ETABLISSE-
MENT AIT OUCHENE
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merce.

 Siège social : N 21 

AV ORJOUAN HAY 

RIYAD SIDI FARES 

DCHEIRA EL JIHA-

DIA (M).

 Capital social : 

le capital est fixé à 

CENT MILLE di-

rhams (100 000,00 

dhs), est divisé en 

1000 parts de

100 dhs chacune.

 L’année sociale : 

L’année sociale 

commence du 1ere 

janvier et se termine 

le 31 décembre.

 gérance : est 

Désigné Gérant et 

associe unique de 

la société, pour une 

durée illimitée :

- Monsieur BRIK AIT 

OUBIH.

2. Dépôt légal a été 

effectué au greffe du 

tribunal de première 

instance INEZGANE 

le 06/02/2026 sous le

N°34949.

1.000.000,00 dh. Se 

trouvent attribuées 

comme suite :

MR. GOULMA AB-

DELLAH 500.000,00 

dh---------- 5 000 parts

MR. AMDRASE 

ABDELOUAHID 

500.000,00 dh---------- 

5 000 parts

- Dépôt légal a été 

effectué au greffe du 

tribunal de Premier 

Instance de laayoune 

Le 08/04/2026 sous le 

N° 14945/26.

***************

CARRELAGE MAH-
MOUD.MA

****

CONSTITUTION

Aux termes d'un acte 

SSP il a été établi A- 

MARRAKECH en date 

du 19/03/2026, les 

statuts d’une société

Responsabilité limitée 

a associé unique dont 

les caractéristiques 

sont.

* DENOMINATION:  

CARRELAGE MAH-

MOUD.MA

***************

«MADAR ESTATE» 
S.A.R.L AU

****

Constitution d’une 

société à responsabi-

lité limitée a associé 

unique

1. Aux termes d’un 

acte sous-seing privé 

en date 07/01/2026, 

enregistré à INEZ-

GANE, il a été établi 

les statuts d’une 

société à responsabi-

lité limitée a associé 

unique conformé-

ment aux lois en 

vigueur dont les  

caractéristiques sont 

les suivantes :

Dénomination 

sociale : Société 

«MADAR ESTATE» 

S.A.R.L AU

 Objet : la société a 

pour objet :

 IMMEUBLES, 

PROMOTEUR IM-

MOBILIER.

 Durée : la durée 

de la société est 

fixée à 99 années à 

compter du jour de 

son immatriculation 

au registre de com-

* FORME JURI-

DIQUE: S.A.R.L A AU

* SIEGE SOCIAL: 

APP 3 1ER ETAGE 

IMM DAHIR BD HAS-

SAN 2 HAY HASSANI 

MARRAKECH.

- + OBJET : la société 

a pour objet – CAR-

RELEUR OCCUPANT 

OU NON DES OU-

VRIERS –

TRAVAUX DIVERS 

OU CONSTRUC-

TIONS ( ENTREPRE-

NEUR DE ).- PLOM-

BIER.

* CAPITAL SOCIAL 

Fixé à 100 000.00 

DHS divisé en 1000 

parts de 100,00 DHS.

* GERANCE Est 

nommée gérant  Mr 

ABDELLATIF MAH-

MOUDE.

2°) Le dépôt légal été 

effectué au greffe du 

Tribunal de commerce 

de MARRAKECH, 

sous numéro: 191344 

et le registre du com-

merce N°179687 le 

08/04/2026. 

***************

SOCIÉTÉ «SOCIETE 
DEVELOPPE DES 

REALISATIONS 
ET ENVIRONNE-

MENT»SARL

****

Siège Social : N°287 

1 ER ETAGE, APPT 

04 LOTISSEMENT AL 

MOSTAQBAL,

LAAYOUNE

RC : 52659/

LAAYOUNE

L’assemblé général 

extraordinaire des 

associés en date du 

06/04/2026 a décidé 

de procéder à

l’augmentation du 

capital social pour le 

porter de 100.000,00 

DH à 1.000.000,00 

DH, par voie de

compensation des 

créances liquides et 

exigibles des asso-

ciés sur la société 

(comptes courants

créditeurs des asso-

ciés).

A cet effet les 10 

000 parts de 100 dh 

chacune composant 

la totalité du capital 

social de


